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Rdsolution adoptee 2e 16 juin 1951 

LA CC riaSTION FCG702,7,IWE POUR L'AMEFIQUE LATINE 

CONSIDELANT quit y aurait intert a disposer de 

renseignements complets et detaillds sur le statut economique 

et ;;uxidique des inve.7tissements dt:cmgers dans les pays de 

cette rdgion, come lin des moyens permettant d'accdlerer le 

mouvement des capitaux privds dtrangers vers les pays 

dtAmericpze latine, 

PRIE les gouvern-mnts qui ne l'ont pas encore fait de 

rdpondre aussit6t quo possible au evestionniire du Pecrdtaire 

ex6cutif relatif aux investissements dtrangers (Document 

(E/CN.12/222/Rev.1)T et 

CHARGE le Fecrdtaire exdcutif dfutiliser ces rdponses et 

tous autres renseignements pertinents pour compldter et publier 

le rapport qui a dtd entrepris sur le statut des investissements 

dtrangers en kniriquz Latine. 




